
 

 

 

 

Philippe COQUET 

Président de la F.F.S.B. 

 

à 

 

Mme, MM. les Présidents de LBR, 

Mme, MM. les Présidents de CBD 

 

Réf. : PC/XM/0161 

 

 

Objet : Assurances F.F.S.B. 

 

 

Villeurbanne, le 25 juillet 2018 

 

 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

La Fédération a lancé un appel à la concurrence en matière d’assurances durant le 

mois de juin dernier. La dernière consultation remontait à décembre 2011. 

 

3 candidats se sont manifestés, 2 ont formulé une proposition : 

1. Le Cabinet BOURILLE d’Albertville, assureur de la F.F.S.B. depuis 

octobre 2008, 

 

2. Le Cabinet BRUYANT basé à Lyon 6
ème

. 

 

Les garanties des 2 propositions ont été soumises aux membres du Comité 

directeur pour examen et avis, le résultat est le suivant : 

14 avis exprimés 

- 1 vote blanc 

- 12 avis en faveur de la proposition BRUYANT 

- 1 avis en faveur de la proposition BOURILLE. 

 

Le Bureau exécutif a entériné le choix du Comité directeur et a notifié la décision 

aux 2 cabinets. 

 

Ainsi, le contrat Responsabilité civile Accidents corporels qui prendra effet au 1
er

 

octobre 2018 est un contrat MMA semblable à celui conclu par la F.F.P.J.P. 

La cotisation annuelle passera de 1,50 à 1,15 € par licencié. 

 

Le contrat de Protection juridique passera également sous l’égide du Cabinet 

BRUYANT à compter du 16 septembre 2018 avec le même prestataire (C.F.D.P. 

Assurances). 

La cotisation annuelle passera de 6,75 à 5 € par instance. 

 

Les contrats, attestations et imprimés de déclaration de sinistre seront mis en 

ligne sur le site de la Fédération à la rubrique « Règlementation administrative » 

dès l’entrée en vigueur de ces contrats. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les Présidents, l’expression de mes 

sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe COQUET 

FÉDÉRATION  FRANÇAISE  DU  SPORT  BOULES 
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